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6ème Semaine régionale de la création, reprise, transmission


Du 17 au 21 novembre 2008, un rendez-vous incontournable pour tous les porteurs de projets





La création d’entreprise, après plusieurs années de croissance, dont une très forte hausse en 2007, confirmée en 2008, (+3,5 % en Rhône-Alpes sur les 9 premiers mois de l’année), doit actuellement tenir compte d’un environnement économique plus difficile. Plus que jamais, pour tout projet l’étude et la préparation sont donc essentielles, et la question du financement et par conséquent celle de la trésorerie méritent d’être abordées avec précaution et professionnalisme.





Un événement incontournable �Ces questions seront au coeur des sujets abordés lors de la 6ème Semaine régionale de la création, reprise, transmission qui propose sur tout le territoire Rhône-Alpes plus de 50 événements : conférences, ateliers de travail, forums, entretiens individuels… Pendant toute la Semaine, les créateurs, repreneurs ou cédants pourront rencontrer les conseillers des CCI et leurs partenaires* et ainsi se familiariser ou enrichir leurs connaissances dans les domaines juridique, social, fiscal, comptable, immobilier, financier…��De nombreux sujets seront traités tels les étapes et les démarches pour entreprendre ; le chiffrage du projet ; l’étude du marché ; les différents statuts et notamment le nouveau statut de « l’auto-entrepreneur » ; les aides pour les salariés et pour les demandeurs d’emploi comme le dispositif 2009 concernant Eden et le chéquier conseil ; les aides IDéclic … 


Les nouvelles mesures prévues par la Loi de modernisation de l’économie seront aussi expliquées, par exemple : l’abattement des droits de mutation à titre onéreux pour les transmissions d’entreprise à la famille ou aux salariés, la baisse des droits de mutation à titre onéreux sur les fonds de commerce, l’aménagement du dispositif de la réduction d’impôt sur le revenu accordée au titre des emprunts souscrits pour la reprise.


�Cette année encore, deux grandes thématiques classiques de la « création, transmission, reprise » seront abordées dans chaque CCI :


« Les 10 clés pour réussir sa création/reprise » donneront à toux les porteurs de projet un éclairage avisé et des solutions pragmatiques. 


« Les aides à la création/reprise » : quelles sont-elles ? Quelles sont celles les mieux adaptées ? Comment les obtenir ? Avec notamment un focus sur le dispositif IDECLIC mis en place par le Conseil régional Rhône-Alpes à destination des créateurs et repreneurs d’entreprise.


�Pour en savoir plus et découvrir le programme détaillé des animations proposées par chacune des CCI de Rhône-Alpes : � HYPERLINK "http://www.rhone-alpes.cci.fr" ��www.rhone-alpes.cci.fr�





*conseils, experts-comptables, avocats, notaires, agents immobiliers, réseaux d’accompagnement, associations de financement, institutions, collectivités territoriales, banques, compagnies d’assurances... et notamment le � HYPERLINK "http://www.rhonealpes.fr/" \t "_blank" �Conseil régional Rhône-Alpes� et la � HYPERLINK "http://www.caissedesdepots.fr/" \t "_blank" �Caisse des dépôts�.
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